
  Compagnie d’archers du sud Goëlo 

compagnie@archers-sud-goelo.fr  

Compte rendu du CA du 8 avril 2024. 

Membres du CA : Présents : Barbe Jean-Marie, Deburck Catherine, Gérard Sébastien, Pawtowski 

Guy, Ruello Christian. 

Membres consultatifs : Présents : André Philippe, André Sophie, Deburck Pierrot, Juguet Patrick. 

Excusé : Dissaux Alain, Etienne Jean-Paul, Luthaud Jacques, Collet Mathilde, Pascal Poilbout. 

Dates fixées et à fixer : 

Forum le samedi 7 septembre 24. Prendre la décision finale du décalage des formation des 

nouveaux, : le lundi ou mardi pour éditer les documents donnés lors des forums. 

Date des deux séances de découvertes avant prise de la licence. 

Date de la première séance de formation. 

Date de début de prise des licences. 

AG le samedi 5 octobre 24. 

Tir de Noël le jeudi 19 décembre 24. 

Concours en salle le 18 et 19 janvier 25. 

Tir de la St Sébastien le jeudi 24 janvier 25 

Créneau spéciale jeunes : à réfléchir comment pouvoir l’organiser. Les difficultés, un créneau et 

deux entraineurs disponibles. 

TAE 

Les personnes nommées ont la charge de vérifier que le matériel nécessaire est bien disponible le 

jour J et seront aidées par les personnes inscrites sur la feuille du panneau d’affichage. Des 

documents sont disponibles. 

Mise en place des ficelles de délimitation des zones de tir : Pierrot et Christian. 

Mise en place des chevalets et blasons en fonction du plan de tir : Guy. 

Buvette, repas arbitres et archers bénévoles : Christian et Catherine. 

Rapatriement de chevalets de Paimpol, voir avec Jérémy : Jean-Marie. 

Greffe et logiciel Résult’arc : Sébastien et Patrick. Sophie les forme sur les concours Beursault. 

Procédure d’utilisation déjà écrit par Sophie qui organise une réunion avec Sébastien et Patrick le 

samedi 20 avril. Jérémy est notre arbitre principal et connais bien le logiciel. 

Ordinateur et imprimantes : Sébastien. 

Barnums à prendre aux services Techniques : Pierrot. 
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Clés du stade : Jean-Marie 

La boite de clous (une centaine) pour fixer les blasons a disparu du local Beursault. Christian 

recherche pour en acheter, besoin minimum 100. 

Statuts. 

Une étude est en cours pour mettre à jour les statuts qui datent. Le groupe de réflexion utilise les 

statuts type fournis par la FFTA (document accessible sur le site de la FFTA). Ils seront soumis à 

vote le jour de l’AG. 

Concours Beursault. 

Greffe et logiciel Résult’arc : Sophie avec Sébastien et Patrick. 

Repas arbitres : Christian. 

Jean-Marie a acheté le matériel pour réaliser la sécurité feux verts et rouges. Christian fait les 

deux boites et Jean-Marie les câble. 

Guy regarde pour installer les deux miroirs concaves. 

Tout doit être prêt pour le tir du 27 avril. 

Augmentation licences. 

La fédération augmente le prix des licences. Nous augmenterons notre part également. Les 

licences augmenteront de 10€ pour les adultes et de 5€ pour les jeunes. 

Remboursements. 

Quand un archer est missionné pour utiliser son véhicule, il sera remboursé 0,45€/Km/. Nous 

fixerons l’aide aux archers qui participent au France. Rappel : les inscriptions aux concours 

départementaux et régionaux sont déjà prises en charge. 

Le chevalet du Lycée Fressinet. 

Nous avons été contactés par un professeur de menuiserie qui nous appelait pour savoir qu’elle 

était la suite à donner au chevalet prototype réalisé et des 22 chevalets à venir. Cette demande 

avait été faite par l’ancienne équipe lors de la dernière année scolaire (22-23). Nous avons acheté 

le prototype et expliquant au professeur que nous n’avions pas de local pour stocker de chevalets. 

Le chevalet, après ajustement, sera utilisé au terrain pour des tirs d’entrainement à 40m (flèche 

de bronze), en salle pour le tir en proprioception ou autres utilisations. 
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Problèmes au terrain. 

Après des clous dans les serrures des locaux du terrains et le changement d’une serrure 

irrécupérable, le marteau et tournevis utilisés pour enlever les flèches du bois ont disparu. La 

fixation d’une grille d’une cible 50m a été cassé (avait déjà cassée c’était devenu fragile) mais la 

pièce est restée dans l’herbe et personne n’a été prévenue pour réparation. Un autre tournevis et 

marteau trouvés dans le local Beursault seront mis à disposition dans le placard à blasons. 

Soyons vigilants. 

Formation au terrain. 

A partir du jeudi 25 avril et jusqu’à fin juin, les cibles à 20m et 30m sont réservées de 17h à 19h. 

Il n’y a pas de formation en juillet et août. 

Augmentation des places de tir sur les distances 30m et 50m. 

Nous allons installer une place de tir entre les cibles, il y a un espace de 70cm. Nous fixerons les 

cibles mousse de 90x90cm. Cibles mousse qui seront utilisables pour d’autres occasions : 

touristes en juillet et août, jeunes, en salle pour le tir en proprioception, etc.  

Suppression des grilles. 

L’idée est de faire comme pour la cible de 60m, ne plus avoir de grilles et créer un placard à 

blasons et clous de fixation. Les grilles seront conservées pour un retour possible. Donc à la fin 

d’utilisation les blasons et clous seront rangés. 

Projet d’augmentation des places de tir, à gauche du pas de tir. 

Nous sommes en train de voir avec la mairie pour aplanir le terrain et y installer des cibles. Plans 

à réaliser pour organiser le projet. 

Droit de paille. 

Un droit de paille est fixé à 70€ pour tous les archers extérieurs qui viennent tirer régulièrement 

(seconde licence). 

Projet « notre image » 

Le vote pour choisir est reporté en mai. 

 

Le Président       le Secrétaire général 

Jean-Marie Barbe      Sébastien Gérard 
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Sebastien GERARD


